
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_136

Objet Évolution du service Vélo LD : conventions de partenariat avec les acteurs
de l'emploi et modalités de location des vélos spécifiques et remorques

Rapporteur Julien POUPON

Service Pôle Aménagement

Thème Mobilité

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Rappel du contexte de l’expérimentation
Depuis juin 2021, la Communauté expérimente un service de location longue durée de vélos
à assistance électrique, Vélo LD. Ce service vise à faire tester un mode alternatif à la voiture
dans les trajets du quotidien pour inciter au changement de comportement et, in fine, susciter l’intérêt
de  l’usager  de  s’équiper  en vélo.  Une partie  de  la  flotte  de vélos  (10  vélos)  a  fait  l’objet  d’une
expérimentation sous forme d’un partenariat avec l’Agence Pôle Emploi de Landerneau. Elle dirige les
personnes en recherche d’emploi et ayant des difficultés en matière de mobilité vers la solution de
location de vélos proposée par la Communauté. 

Le bilan de l’expérimentation effectué en mars 2023, sur la base d’une évaluation régulière auprès
des usagers, montre que le service de location Vélo LD, sous le format actuel (durée, tarifs), est un
bon outil incitatif pour déclencher l’achat (50% des répondants ont acheté ou vont acheter un vélo). Le
partenariat avec  l’Agence Pôle Emploi a également été jugé satisfaisant par les élus (7 personnes ont
pu bénéficier de cette solution et retrouver un emploi sur le territoire de la Communauté). 

Il est donc proposé aux élus de renforcer ce service de location, en définissant des modalités
de locations pour de nouveaux modèles de vélos qui seront proposés à la location à compter
du  mois  d’octobre  2023  (vélos  cargos,  vélos  longtail,  vélos  pliants,  remorques).  Il  est
également  proposé  d’élargir  le  partenariat  d’accompagnement  des  publics  en  recherche
d’emploi, en conventionnant avec d’autres acteurs de l’emploi du territoire intéressés par la
démarche. En fonction des résultats de l’expérimentation, une nouvelle convention avec Pôle
Emploi permettra de réajuster le dispositif.

Création d’une grille tarifaire et de durées de locations spécifiques aux vélos cargos,
long tails, pliants et aux remorques

Durées et tarifs des vélos spécifiques (cargos, pliants, longtails)

Il est proposé de définir des durées de location de 3 mois non renouvelables pour les vélos
spécifiques, afin de permettre une plus grande rotation sur ces modèles.

Ces vélos feront l’objet d’une révision technique inter-contrat d’un montant de 72 €TTC 

Il est également proposé la grille tarifaire suivante :

Durée Pliant Cargo et long tail
3 mois 75 € 180 € 

                                                                 
Durées et tarifs des remorques

Des remorques sont également proposées à la location afin de permettre aux locataires de
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tester des équipements complémentaires au vélo, accessibles à l’achat. 

Il est proposé aux élus d’ouvrir la location de ces remorques dans le cadre d’une location
auprès du service communautaire Vélo LD ou comme équipement seul sur vélo personnel.  

Il est proposé de louer les remorques à un tarif  de 15€/mois (location Vélo LD = 33€/mois)
sur des durées de 3 mois renouvelables.

Nouvelle  convention  avec  Pôle  Emploi  et  élargissement  du  partenariat  avec  les
acteurs de l’emploi avec un modèle de convention correspondant
Depuis juin 2021, la Communauté met à disposition de l’Agence Pôle Emploi de Landerneau des
vélos à assistance électrique. Ce partenariat ayant été jugé satisfaisant par les élus, il est proposé de
l’élargir à d’autres acteurs du territoire accompagnant le retour à l’emploi, en conventionnant avec la
Mission Locale, le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) et Sato Interim. 

La Communauté met à disposition de ces nouveaux partenaires cinq vélos à assistance électrique,
en complément des cinq vélos réservés pour l’Agence Pôle Emploi de Landerneau, et est garante de
la  qualité  et  du  bon  fonctionnement  du  service  tel  que  défini  dans  le  cadre  du  marché  public
contractualisé avec le prestataire KOBOO.

Dans le  cadre des  entretiens  menés avec  les  publics  en  situation d’accès ou de reprise
d’emploi,  les  partenaires  informeront  ces  derniers  de  la  mise  à  disposition  de  vélos  à
assistance électrique pour résoudre leur problème de mobilité. 
L’objectif  de ce partenariat  est de lever les freins à la mobilité des personnes inscrites dans une
démarche d’accès ou de retour à l’emploi. Les publics concernés sont les suivants :
-  les  publics  suivis  par  les  partenaires  qui  n’ont  pas  de  permis  de  conduire  ou  de  moyen  de
locomotion.
- Les publics suivis par les partenaires inscrits dans une démarche de retour à l’emploi (formation,
stages, contrats courts, intérim…)
- Les publics suivis par les partenaires qui résident sur le territoire de la Communauté.

Il est proposé aux élus de valider le projet de partenariat avec les acteurs de l’emploi sur le service
Vélo LD, et le modèle de convention annexé à la présente délibération. 

Il est également proposé aux élus d’ajuster une nouvelle convention de Partenariat avec Pôle Emploi ,
suite  à  l’expérimentation  permettant  d’identifier  les  publics  concernés,  de  réajuster  la  flotte  et
d’indiquer les tarifs.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu  la  délibération  DCC2021_053  du  9  avril  2021,  validant  les  conditions  générales
d’expérimentation du service de location longue durée de VAE et adaptant les documents
afférents,

Considérant les propositions issues du groupe de travail mobilité constitué des élus de la Commission
Aménagement du 29 mars 2023,

Considérant l’avis du COPIL mobilité des maires du 11 juillet 2023,

Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: valide les durées de locations et tarifs proposés pour les vélos spécifiques du 
service Vélo LD et des remorques,

Article 2     :   valide le projet de convention de partenariat avec les acteurs de l’emploi (Mission 
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Locale, PLIE, SATO INTERIM) et la nouvelle convention de partenariat avec Pôle Emploi, et 
autorise le Président à signer les documents correspondants. 

                                                                                                          

#signature#
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